
Etude & labellisation des
pratiques de réemploi

d’une communauté d’acteurs 
fabricants



Qu’est-ce que c’est ?

RE-LABEL

La loi AGEC est entrée dans le 
quotidien des français dès le 1er 
janvier 2021. Ce nouveau cadre 
d’action Anti-Gaspillage pour 
une Économie Circulaire 
s’applique dans de nombreux 
secteurs en pointant aujourd’hui 
les plastiques à usage unique, 
l’allongement de la durée de vie 
des produits, la préservation des 
ressources, et l’augmentation du 
recyclage. Demain, tous les 
secteurs seront concernés. 
RE-Label s’inscrit dans cette 
démarche d’engagement en 
accompagnant les pratiques 
vertueuses au sein des ateliers, 
en valorisant un écosystème 
d’acteurs sur leur territoire. 
RE_label est une boîte à outils, 
et une  méthode au service d’un 
groupe d’acteurs sur un territoire 
défini.



Outils et méthodologie 
d’accompagnement

RE-LABEL

Le Manifeste de la 
communauté

-
Co-écriture

La Carte
De l’écosystème

-
Cartographie dynamique

Le générateur d’
étiquettes et de 

certificats.
-

Qualitative & quantitative

Le Guide de bonnes
pratiques

-
Mise en lumière des

pratiques

Le Catalogue des
créations

-
Valorisation des 

productions



Anatomie du générateur

RE-LABEL

Temps de GESTION
pour le réemploi

Temps de PRODUCTION
pour le réemploi

Pourcentage MATERIAUX
de réemploi

Nombre de PARTENAIRES
du réemploi



Timeline

METHODOLOGIE
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